
BILL,

Acte pour obliger les personnes qui réclament des
terres en vertu de patentes, dans les townships
du Bas-Canada, à enregistrer leurs réclamations,
et pour pourvoir à l'êtablissement de celles des
dites terres qui ne seront pas réclamées après
un temps donné, et pour d'autres fins y men-
tionnées.

A TTENDU qu'il y a dans les toivnships du Bas-Préambule.
'Canada un grand nombre de lots de terre dodt les

propriétaires sont décédés, absents ou iiconnus, où dont
les propriétaires, bien souvent, ne savent pas qu'ils leur

5 appartiennent, et que çes terres restant incultes et aban-
données, l'établissement des terres voisines et des dits
townships est par là considérablement retardé ; Pour y
remédier, qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué par la dite autorité, que nes personnes

10 toute et 'chaque personne qui réclamera, dans les town- desrelme
ships du Bas-Canada, aucune terre relativement à la- dans les town.

quelle il aura été accordé des lettres patentes, et dontje ' ,sas-
titre ne sera pas enregistré dans le bureau d'enrégistre- tu de lettres

eure-ment du comté qu'il appartient, au temps de la passation Pt lerot1u
15 de cet acte, energistrera sa réclamation dans tel bureau réclamations

d'enregistrement, dans un an à compter de la passation pin déà en-
de cet acte, soit en fesant en sorte que son titre à telle registrées)

dans un certaiii
terre se trouve enregistré par le moyen de l'enregistrement temps,
de la patente ou aète, si son titre immédiat est fondé sur.

20 des lettres patentes ou sur quelque acte qui peuvent
ainsi être enregistrés, ou, si son titre immédiat lui vient
par succession ou en vertu de quelque autre droit qui ne
peut être/enrégistré dans la forme ordinaire, alors en
enrégistrànt - le dernier acte ou document qui fait partie

25 de son titre qui peut être enregistré en la manière ordi-
naire ; et dans l'un et l'autre cas, en délivrant au régis-
trateur un sommaire sous la signature du réclamant, énon-
çant d'une manière distincte le droit ou la réclamation
en vertu duquel il est propriétaire de la terre, et sa rési-

30 dence; et si sa résidence n'est pas dans le comté, alors
désignant une personne à qui, et un lieu dans le comté
où, toutes procédures, notifications et significations de
toutes sortes, dans toute matière relative à la dite terre, ou
à aucunes taxes, chemins ou autres matières concernant

35 la dite terre, ou auxquels elle est obligée, pourront être si-
gnifiées ou faites aussi validement que si elles étaient
signifiées ou faites au réclamant en personne ou à sa ré-

As


